


→ RÉPONDEZ DE LA FAÇON LA PLUS COMPLÈTE ET LA PLUS PRÉCISE AUX QUESTIONS SUIVANTES. 

1. Décrivez en quelques mots votre projet et quels sont ses objectifs (12 lignes max.) ? 

Le projet consiste à aménager un espace barbecue couvert avec bancs, d’une 
superficie estimée à 25m² (2,5m de rayon), sur la plaine de Beuzet. A l’exemple 
des barbecues existants à l’étang de Grand-Leez ou à Lonzée. La demande 
concerne l’installation de minimum trois barbecues de taille équivalente (largeur 
70cm ; profondeur 50cm ; hauteur 85cm) sous un abri en bois de 2,5 à 3m de 
haut, équipé de bancs à fixer aux pieds de l’abri et disposant d’une cheminée. 

Cette année particulière a montrée l’importance de disposer de lieux de rencontre extérieurs. De 
pouvoir se retrouver dans un cadre sécurisé, en famille, pour faire du sport, se détendre, partager un 
pique-nique et… offrir la possibilité aux villageois de disposer d’un emplacement pour barbecue.  

La demande pour l’espace barbecue constitue la première étape dans une vision ambitieuse de 
valorisation de la plaine (imaginée par les beuzetois et les associations villageoises) : renforcement des 
plantations, rénovation des terrains de pétanque, tennis et balle pelote, installation de tables et bancs, 
transformation complète du complexe sportif de Beuzet (dans le cadre du PCDR), la création d’une ZAP 
(zone autonome permanente)… 
 
Illustrations du projet de BBQ public :  Exemple inspirant de BBQ à Stavelot : 

  
  
  



 

2. En quoi votre projet s’inscrit-il dans les objectifs du Programme communal de développement 

rural de la commune de GEMBLOUX ?  (Voir annexe 1 du règlement) 

Le projet répond principalement au premier défi du PCDR : Amélioration de la cohésion sociale et des 
services aux personnes. Au sein de ce défi, la concrétisation de l’espace barbecue couvert permet de 
poursuivre et améliorer l’aménagement et le fonctionnement des lieux de rencontre, 
intergénérationnels (obj.1.3.). Il améliore considérablement la vie associative et culturelle (obj.1.2.), il 
renforce les liens, l’identité locale et le vivre ensemble (obj.1.1.). 
 
De manière moins directe, l’espace barbecue répond également au cinquième défi du PCDR : Soutien 
au développement économique gembloutois en valorisant atouts et ressources locaux. Le barbecue 
et les divers équipements envisagés vont renforcer l’attractivité (obj.5.1.) de la plaine de Beuzet. 
Celle-ci se trouve en effet sur le parcours du Velorneau ainsi que sur le réseau de mobilité douce 
(adopté provisoirement par le Collège communal). Les aires de barbecue public sont également 
recherchées et référencées par plusieurs sites internet. Avec les équipements, elle constituera une 
étape d’intérêt majeure pour le développement de promenades et parcours en mode doux. 
 

3. Quels effets d’intérêt général sont attendus pour la population via la réalisation de votre projet ? 

Depuis plus de 10 ans maintenant, des associations villageoises et sportives utilisent la plaine pour 
organiser des évènements conviviaux qui réunissent les beuzetois. Tournoi de mini-foot, pétanque, 
balle-pelote, zumba, boucles beuzetoises, étape Velorneau… 
La plaine est également le lieu de rassemblement de nombreuses familles et jeunes qui viennent 
profiter des équipements en place, plaine de jeu, piste d’athlétisme, terrains de mini-foot, de basket, 
de tennis. Les cabanes fleurissent également dans les quelques massifs arbustifs présents. Le projet 
que nous soumettons au budget participatif répond à plusieurs attentes : 

- Se réunir en extérieur pour de nombreuses familles dans un cadre sécurisé et adapté aux 
enfants. Pouvoir organiser des pique-niques, des barbecues (notamment pour les occupants 
d’appartements), des anniversaires, prolonger la présence sur la plaine lors de faibles pluies, de 
fortes chaleurs ou en soirée, augmenter les périodes d’accès aux équipements en proposant un 
abri contre l’humidité durant les périodes plus fraiches… 

- Pour les associations, il s’agit de disposer d’équipements permettant d’assurer une animation 
par temps variable. De créer un espace de convivialité et de réunion. De diversifier les 
animations… 

- Pour les clubs (balle pelote, pétanque, zumba…), d’avoir un barbecue à disposition pour leurs 
rencontres. 

- Mais aussi pour les plaines de jeux, les scouts ou encore l’école de disposer d’un équipement 
complémentaire et envisager de nouvelles animations. 

 

 

 

 

 

Photo illustrant la demande 
existante des beuzetois. 



 

4. Description du projet 

a. Quelle est la localisation du 

projet ? 

Plaine omnisport, rue Hélène Solvay 
à 5030 Beuzet. 
Derrière les terrains de tennis et à 
côté des terrains de pétanque. 
La zone accueillait un ancien 
revêtement stabilisé et présente 
donc déjà une bonne stabilité. 

 

 

 
b. Le projet est-il réalisé en collaboration avec d’autres organismes ou associations ? Si oui, citez-

les et décrivez les termes de collaboration dans ce projet. 

Le projet est introduit de manière conjointe par les associations villageoises BeLife et Beuzet 

en fête. Les associations travaillent déjà ensemble sur la publication d’un agenda annuel 

permettant d’assurer une bonne alternance et diversité d’animations dans le village. L’usage de 

l’abri sera ainsi réparti entre les deux structures. Le suivi de la mise en œuvre de l’abri sera 

assuré par l’association BeLife. 

c. Calendrier reprenant les principales étapes du projet jusqu’à sa concrétisation. 

1. Réalisation des travaux par l’association BeLife avec l’appui d’un professionnel (déjà 

contacté mais à confirmer si le projet est retenu). 

2. Décoration par les citoyens : Inviter les jeunes et ados à décorer l’espace. Réaliser un 

panneau didactique expliquant le fonctionnement du lieu, l’imprimer sur dibond et le fixer 

de manière permanente. Ajouter le contact de l’association BeLife pour les questions de 

gestion courante. 

3. Inauguration : En fonction de la situation, organisation d’un évènement commun pouvant 

réunir les différents usagers des lieux : BeLife, Beuzet en fête, Clubs sportifs, école… 

d. Décrivez les investissements ou/et les dépenses matérielles souhaités. 

Construction des trois barbecues : 3.000€ 

Aménagement d’un abri avec bancs de +/-25m² (2,5m de rayon) disposant d’une cheminée (à 

placer par entreprise spécialisée) : 22.000 €  

  



 

 
e. Estimez le coût pour les différents investissements et/ou les achats de matériel (maximum 

50% du montant total de l’enveloppe annuelle prévue). 

Chaque investissement ou/et chaque achat doivent être estimés. Complétez le tableau ci-

dessous : 

 
INVESTISSEMENT OU 

MATÉRIEL  À ACHETER 
 

 
 

QUANTITÉ 

 
 

PRIX UNITAIRE 

 
 

PRIX TOTAL 

 
Terrassement et 
fondation 

 
forfait 

 
800€/m² 

 
20.000€ 
 

Fabrication et pose de 
la structure métallique 
galvanisée et peinte 
(bois exclu pour des 
motifs de durabilité) 

Couverture de toiture + 
pose cheminée 

Remblais autour des 
supports et évacuation 
des terres excavées 

 
Barbecue + grille 
 

 
3 

 
1.000 

 
3.000€ 

 
Cheminée 
 

 
1 

 
2.000 

 
2.000€ 

 

LE COÛT TOTAL DU PROJET EST ESTIMÉ À (TVAC) : 25.000€ 

 

f. Décrivez les mesures pour la durabilité du projet. 

De manière permanente, nous souhaitons laisser un panneau didactique rappelant les règles 
d’usage des lieux. Réalisé en partenariat avec les jeunes du village, et financé par l’association 
BeLife, ce panneau donnera notamment le lien facebook des associations BeLife et Beuzet en 
fête pour toute question ou réclamation sur l’état de l’équipement. 

L’association BeLife vérifiera régulièrement l’état de la structure et des abords afin d’intervenir 
rapidement en cas de vandalisme ou de dépôt clandestin. L’association s’engage à intervenir 
pour toute petite réparation et assurera l’entretien nécessaire de la structure en bois (lasure…). 

La durabilité du projet étant aussi liée à son usage, les associations BeLife et Beuzet en fête 
organiseront une moyenne de 5 à 6 évènements par an sur la plaine. Dès lors, les associations 
s’engagent à faire vivre, à entretenir et à nettoyer l’infrastructure et ses abords (charbons, 
déchets, verres…). 



 

 
g. Le projet sera réalisé par : 

Cochez la case qui correspond. 

 Par nous, porteur de projet 

 La commune 

Dans ce cas, une convention est signée entre la Ville de Gembloux et le ou la 

participant·e dont le projet a été retenu après le vote. Elle définit le rôle des parties 

pendant la mise en œuvre du projet et tout au long de son existence 

5. Avez-vous des remarques, des précisions que vous souhaitez mentionner ? 

Introduire une fiche commune 
BeLife/Beuzet en Fête nous a forcé à 
réfléchir sur l’avenir de nos structures et sur 
l’identité de notre village. L’espace 
barbecue, répondant à un besoin commun, 
a rapproché nos associations et permis 
d’envisager les premiers éléments d’une 
identité commune forte. 

Ayant découvert que l’actuelle chapelle 
Saint-Pierre, située à quelques mètres du 
village, aurait été construite à 
l’emplacement d’un ancien autel des 
druides, c’est sous le signe de ces derniers 
que nous envisageons de développer 
l’identité du village.  

Aussi, il serait intéressant de marquer la construction d’un symbole druidique pouvant être repris 
comme logo identitaire pour les beuzetois (chaudron d’abondance, arbre de vie, feuille de gui… Les 
idées sont nombreuses et il faudra encore trancher !). 

 

 

 



Calendrier des moments-clés dans le processus du Budget Participatif : 

 
Le mardi 30 mars 2021 

Réunion de lancement et présentation du budget participatif. 
 

Du 30 mars 2021 au 30 juin 2021 
Proposition des projets, possibilité d’accompagnement et dépôt des dossiers 

 
Du 1er juillet au 31 août 2021 

Analyse de la recevabilité des dossiers par le comité de sélection et validation lors d'une séance 
plénière de la CLDR 

 
Du 1er au 30 septembre 2021  

Vote des citoyens pour les projets. 

 

Avant novembre 2021 
Annonce des projets retenus et des montants affectés. 

 
Avant novembre 2022 

Réalisation du projet sélectionné et remise des justificatifs à l’Administration communale 
 

 

 

Formulaire rempli (accompagné des annexes utiles) 
    

à envoyer au plus tard le 30 juin 2021 
 

en version numérique sur la plateforme de la Fondation Rurale de Wallonie 
https://participation.frw.be 

 
ou 

en version papier à l’Administration communale de GEMBLOUX 
Service Culture- Budget participatif 

Parc d’Epinal à 5030 GEMBLOUX 

 

 




